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Rechtspraak/Jurisprudence

Cour d’appel de Liège 4 décembre 2017ASSURANCESIntermédiaires de l’assurance – ResponsabilitéVERZEKERINGENVerzekeringsbemiddeling – AansprakelijkhiedPar un arrêt du 4 décembre 2017 (F-20171204-2 –n° 2016/RG/1323), la cour d’appel de Liège délimite laresponsabilité de l’intermédiaire d’assurance lors de lasouscription du contrat d’assurance.Dans le cadre d’une assurance vol ayant pour objet unvéhicule automobile, l’assureur confronté à une sous-évaluation du véhicule lors de la souscription de lapolice, applique la règle de proportionnalité, ce quiréduit l’indemnisation revenant au preneur d’assurance.Celui-ci reproche alors à son courtier d’avoir manqué àson devoir d’information lors de la souscription del’assurance, manquement qui lui a causé un dommagecorrespondant à la différence entre ce qu’il aurait perçuen l’absence d’application de la règle de proportionnalitéet la somme effectivement reçue de l’assureur.Lors de l’appréciation de la responsabilité de l’intermé-diaire d’assurances, la cour d’appel rappelle la portée del’article 273, § 3, de la loi du 4 avril 2014 relative auxassurances qui impose à l’intermédiaire d’assurances dedéterminer, en particulier sur la base des informationsfournies par le client, au minimum les exigences et lesbesoins de ce client et de veiller à ce que le contratd’assurance proposé réponde à ces exigences et besoins.Elle considère qu’il découle du devoir de conseil del’intermédiaire « d’attirer l’attention du preneur sur lesdispositions contractuelles et les circonstances quiseraient de nature à empêcher ou à réduire l’indemnisa-tion, ce qui est à l’évidence le cas si la règle de propor-tionnalité est applicable et que le bien est sous-évalué ».La cour d’appel estime que le devoir d’information et deconseil qui incombait à l’intermédiaire lui imposait devérifier cette valeur déclarée (facture d’achat – recher-che de la valeur catalogue du véhicule) et d’attirerl’attention du preneur d’assurance sur l’application de larègle de proportionnalité en cas de sous-assurance, cequ’il n’a pas fait.Elle écarte les arguments avancés par l’intermédiaired’assurances pour justifier l’absence de modification dela valeur assurée, arguments selon lesquels la valeur du

véhicule lui avait été communiquée par le preneurd’assurance et était déjà la valeur renseignée dans le pré-cédent contrat souscrit par le preneur d’assuranceauprès d’un autre assureur par un autre intermédiaired’assurance qui ne l’avait pas davantage mieux informéet conseillé.De même, elle rejette – au motif que le preneur d’assu-rance n’est pas un professionnel de l’assurance – l’argu-ment selon lequel la valeur du véhicule était clairementmentionnée dans l’offre et le contrat signé par le preneurqui aurait dû le constater et refuser de signer le contratsi la valeur du véhicule était sous-estimée.Elle conclut que l’intermédiaire ne s’est pas comportécomme tout courtier normalement prudent et diligent seserait comporté dans de mêmes circonstances. La courd’appel ordonne la réouverture des débats afin que lesparties s’expliquent sur l’indemnisation que le preneurd’assurance aurait pu percevoir et sur la différence deprimes qu’il aurait dû payer si la valeur du véhicule avaitété adéquatement estimée.Précisons que la directive n° 2016/97 du Parlementeuropéen et du Conseil du 20 janvier 2016 sur la distri-bution d’assurances (prochainement transposée en droitbelge) impose (art. 20) à tout distributeur d’assurance(intermédiaire d’assurance mais également entreprised’assurance) les exigences visant l’intermédiaired’assurances à l’article 273, § 3, de la loi du 4 avril 2014relative aux assurances.
Cour d’appel de Mons 5 septembre 2017ASSURANCEAssurances de dommage – Assurance responsabilité –Prescription – InterruptionVERZEKERINGSchadeverzekering – Aansprakelijkheidsverzekering –Verjaring – OnderbrekingPar son arrêt du 5 septembre 2017 (F-20171205-5 –n° 2016/RG/916), la cour d’appel de Mons examinel’interaction entre l’article 2262bis du Code civil et lesdispositions de la loi du 4 avril 2014 relatives à la pres-cription.Des travaux réalisés dans le cadre d’un marché publicoccasionnent des dommages au bâtiment d’un particu-lier en juin 2009. Après diverses expertises en 2009 et2010 confirmant la réalité de son dommage, la personnelésée fait procéder aux réparations au bâtiment en 2012.En 2014, elle met en demeure les maîtres d’ouvragepublic qui lui indiquent avoir adressé sa demande à leurassureur. Citation est lancée en 2014 à l’encontre destrois maîtres d’ouvrage public et l’entrepreneur est citéen intervention et garantie.8. Avocat à Bruxelles.


